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Le 27/09/2017 

 
Réunion préparatoire du Conseil de Quartier de Boulouris 

Le 26.09.2017, salle Raymond Allongue 
 Compte-rendu 

 

Participants : 
 
M. Frédéric MASQUELIER  Premier Adjoint 
M. Jean-François DEBAISIEUX Adjoint spécial au Quartier de Boulouris 
Mme Alice RIPERT   Chef de Cabinet du Maire 
M. Denis BOYÉ   Directeur Général Adjoint des Services 
M. Serge BURNEL Membre du collège 
Mme Danielle MINDREN Membre du collège 
M. François SIMONETTA Membre du collège 
 

Excusés :  

Mme Françoise TETAZ Membre du collège 
M. Gérard BONNAL Membre du collège 
Mme Eliane JACQUET Membre du collège 
M. Jean-Baptiste MIQUEL Membre du collège 
M. Jean-Noël DUSSOUCHET  Membre du collège 

 
Ordre du jour : 
 
 Préparation de la première réunion publique  

 
Le programme proposé par M. MASQUELIER serait le suivant : 
 

- Histoire du quartier et son évolution,  
- Présentation des Conseils de Quartier (origine, rôle, fonctionnement) ; 
- Urbanisme ; 
- Environnement, débroussaillement ; 
- Déploiement de la fibre optique ; 
- Transports. 

 
Calendrier de travail en amont de la réunion publique :  
 

- Mi-octobre :  Collecte des questions abordées oar les commissions 
Obtention des réponses par les services de la Ville 

- Fin octobre :  Déjeuner du Maire avec les Conseillers de Quartier 
- Novembre – décembre : Réunion publique.  
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Questions qui pourraient être abordées lors de la réunion publique : 

 
 TRANSPORTS 

Le nouveau réseau AggloBus comporte des changements importants qui nécessitent une 
communication renforcée. 

 URBANISME 

Le P.L.U. en cours de révision contient des mesures qui intéressent l’urbanisme du quartier. 
Le Bureau d’Etudes qui a travaillé sur le projet de P.L.U. sera invité à la réunion publique. 
 
 CIRCULATION, STATIONNEMENT 

Deux dossiers pourraient être abordés : 
 
- Rue Goujon : problématique de stationnement des véhicules le long des commerces. 
 
- Avenue Beauséjour : problématique de circulation liée au manque de visibilité au niveau du 
«cédez le passage » à l’angle de l’avenue. 
 


